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AVANT-PROPOS

Parmi les objets témoignant de la civilisation

chrétienne dans le Jura, la croix est un
symbole apportépar les moines défricheurs
du VIIe siècle. Dans le pays jurassien, les

croix sont de précieux souvenirs qui jalonnent

son histoire.
Ily a celles qui sont en bois, enfer, en pierre,

modestes ou ornementales. Etant bien
intégrées dans nos campagnes, elles sont
devenues si familières que leur présence
n'éveille plus l'attention, elles sont
considérées comme de vieux meubles oubliés
dans les campagnes. Un tel comportement
serait regrettable, mais des indices font
penser qu'il en est autrement ; j 'ai en effet
trouvé de nombreuses croix qui, dégradées

par les outrages du temps, ont été spontanément

rénovées ou remplacées.
Les croix sont implantées, sans distinction
d'endroits privilégiés ou interdits. L'em¬

placement des croix est souvent conditionné

par les intentions des donateurs, qui
sont: la paroisse, la commune, la
bourgeoisie, despersonnesprivées. La tradition
veut que le propriétaire en soit le responsable.

Dans certains cas, des accords
règlent les problèmes de maintenance et
d'accès. Les croix sont rarementprotégées

par un droit de superficie inscrit au
Registre foncier; plus rarement encore
elles sont cadastrées.
Leur protection n 'est pas toujours assumée,

parfois par ignorance, souvent par
indifférence. Dommage. Pour ces raisons,
j'invite toutes les personnes à veiller au
maintien de la totalité de nos croix, à leur
entretien et, si nécessaire, à leur renouvellement.

Gaston Imhoff
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